
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 20 SEPTEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL083

Date de convocation : 13 septembre 2018
Affichage du compte-rendu : 27 septembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : DIRECTION  ÉDUCATION  JEUNESSE  ET  SPORTS  -  Modification  du
règlement intérieur restaurants scolaires et accueils périscolaires

L'an deux mille dix huit, le vingt septembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle POTIRON, Michel MALTRAIT, Claude COLIN, Florent
RIVOIRE,  Dominique  BABE,  Eddie  BREVALLE,  Thierry
HAON,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Chantal
RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD,
Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Cécile TOURNIER,
Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Annie BERTON, Maurice
DUMONTET,  Guy  PENDARIES,  Joëlle  NATALINI,  Réjane
CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Joël  CAS  (donne  pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Philippe
COLSON  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Thierry
MOLLARET  (donne  pouvoir  à  Guy  PENDARIES),  Sylviane
STRETTI (donne pouvoir à Annie BERTON)

Excusés / absents : Souade KACI, Céline BARIOZ, Lilian MORINON

Secrétaire de séance : Cécile TOURNIER

Rapporteur : Dominique BABE

Par la délibération N° VILLE_2017DL056 adoptée lors de la séance du conseil municipal
en  date  du  24  mai  2018,  le  conseil  municipal  a  créé  un  tarif  « pénalité  de  retard »
applicable en sus du tarif périscolaire du soir lorsque les parents viennent chercher leurs
enfants en retard.

Afin d’éviter une application impérieuse de la règle, monsieur le maire propose au conseil
municipal d’amender le règlement intérieur de la façon suivante :

 En cas de retard à la sortie du périscolaire du soir, un tarif « pénalité de retard »
sera automatiquement  appliqué en sus  du tarif  de  l’accueil,  et  ce  à partir  du
deuxième retard selon la délibération en vigueur et en cas de retards répétés,
l’enfant pourra être radié de l’accueil périscolaire.



Par  ailleurs,  par  la  délibération  N°  VILLE_2018DL032  adoptée  lors  de  la  séance  du
conseil municipal en date du 5 avril 2018, le conseil municipal a mis en place le portail
famille. 
Ce portail permet aux parents de procéder depuis un poste informatique, à distance et de
manière autonome à des inscriptions, modifications et annulations pour la restauration
scolaire, les accueils périscolaires et les Alouettes.
Jusqu’à présent les modifications étaient possibles le 25 du mois précédent pour le mois
suivant, le portail famille nous permettant d’augmenter la fréquence des modifications, il
est proposé, dans l’intérêt des familles, de modifier le règlement intérieur comme suit :

 Durant  l’année,  il  est  possible  de  modifier  les  inscriptions.  Celles-ci  devront
respecter un préavis de 7 jours calendaires ;

Cette modification entrera en vigueur à la rentrée des vacances de la Toussaint.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE le nouveau règlement intérieur joint en annexe ;

 AUTORISE  monsieur le maire ou son représentant à le signer,  le diffuser et à
prendre toute mesure de nature à en assurer une application effective ;

 DIT qu’il sera applicable à compter de ce jour pour les retards et à compter de la
rentrée des vacances de la Toussaint 2018/2019 soit le 5 novembre 2018 pour les
modifications de planning.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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